
 

   

Notice d'information  

Traitement des demandes de subventions pour le Fonds de loterie  
 

Dès le 1er janvier 2026, la commune de Moutier ne fera plus partie du canton de Berne. Cette 

situation implique des changements dans le traitement des demandes de subvention relevant 

du canton de Berne, respectivement du Conseil du Jura bernois (CJB).  

Principes généraux : 

 Le siège de l’organisation est déterminant. 

 Les demandes doivent en principe être déposées jusqu’au 31.12.2025. 

 La date de réalisation du projet ou de la manifestation est déterminante. 

 Le projet doit avoir un lien avec le canton de Berne ou le Jura bernois et répondre 

aux critères usuels. 

Projets (construction, numérique, publications, etc.) et coopération au 

développement 

➡️ La date de la réalisation du projet (travaux) est déterminante.  

Projet Décision 

Projet intégralement réalisé en 2025 ✅ Subvention possible 

Projet commencé en 2025 et finit en 2026 ⚠️ Subvention partielle (prorata 2025) 

Projet commencé en 2026 ❌ Refus 

 

Manifestations, culture, anniversaires  

➡️ La date et le lieu de la manifestation ou de l’événement sont déterminants. 

Date de la manifestation/de l’événement Décision 

En 2025 ✅ Subvention possible 

En 2026 ❌ Refus 

 

Achats (uniformes, costumes, instruments) 

➡️ Sont déterminants :  

 Le siège de l’organisation 

 Dépôt de la demande jusqu’au 31.12.2025 

 Date de la facture  

Facture Décision 

En 2025 ✅ Subvention possible 

En 2026 ❌ Refus 



 

   

Culture populaire et subventions aux organisations de jeunesse (subventions par 

personne) 

📅 Demande à déposer jusqu’au 30 avril, respectivement 30 juin pour les subventions par 

personne aux organisations jeunesse et de la culture populaire.  

• Dernière subvention par Berne : 30 avril et 30 juin 2025. 

• Dès 2026 : compétence reprise par le canton du Jura. 

 

Remarque générale 

En cas de report du projet (de 2025 à 2026), le canton de Berne, respectivement le CJB se 

réserve la possibilité de remettre en question une décision. Des conditions particulières 

sont intégrées dans les lettres d’octroi. 

 

Informations complémentaires 

Madiana Vanndevoir 

Secrétaire générale du CJB 

madiana.vanndevoir@be.ch 

 


	Notice d'information
	Traitement des demandes de subventions pour le Fonds de loterie
	Achats (uniformes, costumes, instruments)
	➡️ Sont déterminants :
	 Le siège de l’organisation
	 Dépôt de la demande jusqu’au 31.12.2025
	 Date de la facture
	Culture populaire et subventions aux organisations de jeunesse (subventions par personne)


